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Quant au Service scolaire de prévoyance sociale à créer, on
parle uniquement d'un chef, tandis que les mères voudraient y
voir une femme, se basant sur le fait que même les hommes
attribuent à la femme un don spécial pour le travail social et
humanitaire.

Suivant un vœu ultérieurement énoncé par bien des mères
de famille, les institutrices demandent à pouvoir être nommées

aux écoles de garçons, tout particulièrement dans les classes

primaires, où elles remplaceraient en quelque mesure les mères.
II y a eu unanimité aussi sur la fameuse loi d'exception

qui exclut de l'enseignement la femme mariée. Les deux
pétitions demandent qu'on biffe l'article en question et que, de

plus, on ne restreigne pas les moyens de gagner son pain à une
femme veuve ou divorcée en ne lui accordant qu'un traitement
scolaire diminué. L'Etat pourrait parfaitement bien reconnaître

aux femmes le droit de disposer de leur vie, vu qu'il
possède un moyen très efficace de se protéger contre les inconvénients

résultant de la double tâche d'épouse et de mère d'une

part, et de maîtresse d'école de l'autre, dans le paragraphe qui
dit que « le Conseil d'éducation peut renvoyer tout maître ou
toute maîtresse en cas d'insuffisance ».

Tel est l'essentiel de nos pétitions féminines. Avant que
soit votée la loi au Grand Conseil ou qu'elle soit présentée au

peuple, il nous faudra tâcher de gagner l'opinion publique palle

moyen de la presse quotidienne. Puis nous devrons attendre

patiemment la décision de nos maîtres. J'en viens donc
naturellement à notre refrain usuel: il faudrait que nous eussions
le droit de vote. Cependant, quelle que soit la décision du
souverain, le travail fait au sujet de la loi scolaire n'aura pas été

vain; il est, bien au contraire, une excellente préparation à

exercice de nos futurs devoirs.
Charlotte Dietschy.
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PUBLICATIONS FÉMINISTES ET D'INTÉRÊT FÉMININ
en vente à l'Administration du Mouvement Féministe. Lea envois ne sont faits que contre

remboursement, versement an compte de chèques I. 948, ou expédition de ia valeur
de la commande en timbres-poste. Les frais de port et de remboursement sont à la
charge du destinataire.

A. de Morsier: Pourquoi nous demandons le droit de vote pour la
femme. 1 brochure: 10 centimes. i

Pain Vallotton, pasteur: Le suffrage féminin à la lueur du grand
orage. 1 broch.: 40 centimes.

Benj. Vallotton : La Femme et te droit de vote. 1 broch. : 20 cent.

L. Bridel : La succession légale. 1 vol. : 2 fr. ; Le droit des person¬
nes. 1 vol. : 3 fr. (Ouvrages vendus au profit de la caisse du
Mouvement Féministe.) '

Une Suissesse: Nos réserves nationales. 1 brochure: 30 centimes.

Emilie Gourd: Femmes suisses au service de la patrie, jadis,
aujourd'hui et demain. 1 brochure: 25 centimes.

la. A travail égal, salaire égal. 1 brochure: 30 centimes.
la. Une vie et un exemple: Susan-B. Anthony (1820-1900.)

1 brochure: 60 centimes.
ia. La question des mœurs et ta réglementation d'après l'enquête

de M. A. Flexner. 1 brochure: 60 centimes.
L. Hautesource: Le suffrage féminin. 1 brochure: 20 centimes.
Mme de Witt-Schlumberger : Le rôle moral du suffrage féminin.

1 brochure: 30 cent, (très peu d exemplaires).
L'Union des Femmes de Genève. Ses origines. Vingt-cinq ans

d'activité. 1 brochure: 25 centimes.
Le Suffrage des Femmes en pratique. 1 vol. 2 fr. 50.
Un message suffragiste du Président Wilson. Une feuille volante de

propagande. Le cent: 2 fr.
Les droits politiques actuels des femmes: Une feuille volante, à en¬

carter dans la brochure de Morsier, ou à distribuer séparément
pour la propagande. Le cent: 2 fr. 50; les 10: .25 cent.

Cartes postales suffragistes illustrées (dessins originaux de Mi'e
i Nath. Lachenal), 3 séries. La carte: 5 cent. Le cent: 4 fr.

Cartes postales avec pensées suffragistes. La carte: 5 cent.
A. Zollikofer: Enquête sur les conditions de travail des gardes-

malades en Suisse: 1 broch.: 50 centimes.
E. Rudolph: L'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses.

1 brochure: 10 centimes.
Mile A. Mayor: La Tutelle féminine. 1 brochure: 10 centimes.
La loi fédérale sur VAssurance-maladie et ses avantages pour les

femmes. 1 brochure: 25 centimes.
Dr A. L. Grütter : Die Frau im öffentlichen Leben, et Mm" A. Jomini : Des

entraves que met au travail social des femmes leur minorité politique, 1
brochure : 60 centimes.
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* A travers les Sociétés Féminines *

Le Comité de l'Alliance nationale de Sociétés féminines suisses
s'est réuni le 27 octobre, à Berne. Il s'est occupé essentiellement
d'affaires administratives concernant la dernière Assemblée générale
et la publication du rapport annuel 1922-23, qui paraîtra sous peu.
Le travail si documenté de M""= Gourd sur l'assurance-vieillesse,
sera l'objet d'un tirage à part du Mouvement Féministe et du
Frauenblatt. Le Comité a été heureux de recevoir une demande
d'affiliation d'une société de jeunes filles des Grisons: Die jungen
Biindnerinnen. La prochaine Assemblée générale de l'Alliance se
tiendra à Berne, en 1924. L'Alliance a été invitée à prendre part à

la grande Conférence internationale féminine pour la paix, qui aura
lieu à Londres en mars. V. de M.
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LJnion des Femmes de Genève
22, rue Etienne-Dumont GENÈVE

Jeudi 8 novembre, 20 h. 30 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
D'AUTOMNE

Ordre du jour : l.'Communications diverses. — 2. La réunion de l'Alliance à
Winterthour (Mlle Adeline Du Pasquier). — 3. L'apprentissage ménager
(Mlle Christine Champury).
La Section de Lecture organise pour le jeudi 6 décembre, au profit de la

Bibliothèque de l'Union, une vente de livres, gravures, estampes, timbres-
postes, etc. pour laquelle tous les dons seront reçus avec reconnaissance,

chez M"« H. NAVILLE, 4, rue Lefort, (le matin depuis le 15 nov.)

Foyers du Travail JFeipinin
RESTAURANTS FOUR FEMMES

Confédération, 23 GENÈVE Cours de Rive, 11

Repas simples à prix modérés - Coupons réduits pour abonnements

SALON-JOURNAUX

JEUX EDUCATIFS
de l'Institut J.-J. Rousseau

Prospectus sur demande

Taconnerie, 5 GENÈVE
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Société de l'Ouvroir Coopératif
LAUSANNE

MANUFACTURE DE VETEMENTS

ET SOUS-VÊTEMENTS TRICOTÉS
en LAINE, SOIE ARTIFICIELLE, etc.

BAS, CHAUSSETTES, JAQUETTES, etc.
MAGASINS DE VENTE :

GENÈVE, Rue du Marché, 40. | BALE, Preiestrasse, 105.

LAUSANNE, Rue de Bourg, 26. U ZURICH, Sinistrasse, 3.

NEUCHÄTEL, Faub. de l'Hôpital, 19

Genève. — Imprimerie Paul Richter, Rue Dr Alfred-Vincent, i o
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